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(98-1795)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification:  TURQUIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable:  Ministère de l'industrie et du commerce
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:  2.4 [X]

 4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  Réfrigérateurs
(ICS 97.040.30)

 5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:
TS EN ISO 8561 (novembre 1996)
Appareils de réfrigération ménagers à air pulsé - réfrigérateurs, réfrigérateurs-congélateurs,
conservateurs de denrées congelées et congélateurs à air pulsé intérieur - Caractéristiques et
méthodes d'essai (61 pages, en turc)

6. Teneur:  Le Ministère turc de l'industrie et du commerce se propose de donner effet à la
norme TS EN ISO 8561 (1996) en tant que norme obligatoire.  Les appareils tels que les
réfrigérateurs et les réfrigérateurs-congélateurs destinés à être utilisés et/ou vendus sur le
territoire de la République turque devraient être de catégorie T (tropicale) en raison des
conditions climatiques de la région.  L'utilisation et la vente d'appareils autres que de
catégorie T ne sont pas autorisées.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  Protection
des consommateurs

8. Documents pertinents:  EN ISO 8561.2:  1995

9. Date projetée pour l'adoption:
1er juillet 1998

Date projetée pour l'entrée en vigueur:
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10. Date limite pour la présentation des observations:  15 juin 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:
Prime Ministry Undersecretariat for Foreign Trade
General Directorate for Standardization for Foreign Trade
06510 Emek-ANKARA
TURQUIE


